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Le site du rectorat de Versailles :
http://www.ac-versailles.fr/public/jcms/c_5012/accueil

Sa page consacrée à l’Orientation :
http://www.ac-versailles.fr/public/jcms/c_5890/orientation

Sa page consacrée à l’Orientation après le collège :
http://www.ac-versailles.fr/public/jcms/c_5892/le-college

Sa page consacrée à l’affectation après la Troisième :
http://www.ac-versailles.fr/public/jcms/p1_6762/laffectation-apres-la-3eme

Sa page consacrée à la procédure AFFELNET : (AFFectation En Lycée par 
InterNET)
http://www.ac-versailles.fr/public/jcms/p1_6763/affelnet

Dès que j’ai d’autres liens importants je les ajoute.

Paolo Uccelo 1457 – St-Georges terrassant le Dragon)

Documents pour l’orientation
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Madame Zaoui, Conseillère d’Orientation Psychologue, est présente au collège le jeudi.
Les rendez-vous avec elle se prennent à la Vie Scolaire.
Sinon, on peut demander rendez-vous au CIO d’Evry, dont dépend le collège.

En dehors des entretiens particuliers, on peut trouver des informations sur les métiers aux CIO 
d’Evry et de Corbeil, également au CDI du collège (dossiers « orientation » dans des casiers au fond 
de la salle du CDI).

Deux voies principales s’offrent aux élèves en fin de Troisième :
- la voie Générale et Technologique, qui conduit au Baccalauréat, voie qui ne forme pas à un 
métier ;
- la voie Professionnelle, qui est un lieu où l’on commence une formation à but professionnel.

Remarques : 
- le seul diplôme qui débouche sur un métier est le CAP ; 
- redoubler suppose qu’on a l’objectif d’obtenir l’année suivante les résultats qui permettent 
d’obtenir l’orientation souhaitée.

Qui décide de l’orientation ?
Le Conseil de Classe, présidé par le Chef d’Etablissement, est l’instance de décision. Cette décision 
est prise en fonction de critères précis : la moyenne annuelle pour chaque matière scolaire.

Il convient, après avoir fait honnêtement le bilan de ses résultats et sans avoir d’œillères, de se poser 
les questions : 
- « qu’est ce qui me motive pour suivre une voie d’orientation plutôt qu’une autre ? »
- « est-ce que les notes que j’ai, et les moyennes qui en découlent, sont cohérentes avec l’orientation 
que je souhaite ? »
- « est-ce que je me donne les moyens de réussir l’orientation souhaitée ? »

Il ne faut pas hésiter à demander des conseils auprès    la COP, des enseignants, des professionnels 
rencontrés en stage ou lors du forum des métiers, des       nels rencontrés lors des visites aux 
Lycées lors des journées portes ouvertes.

Un pré-choix d’orientation doit être fait au 2e trimestre, il convient de se renseigner dans les 
meilleurs délais.

La classe de Seconde Générale et Technologique est basée sur un tronc commun ; sauf deux 
enseignements d’exploration d’1 h 30 chacun, tous les élèves ont les mêmes matières : Français (4 
h), Mathématiques (4 h), LV1 + LV2 (5 h 30), Histoire-Géographie (3 h), Physique-Chimie (3 h), 
SVT (1 h 30), EPS (2 h), Sciences économiques (30 mn).
Remarque : la Musique, les Arts plastiques, la Technologie, ne sont plus enseignées ; mais il peut 
exister des sections de 2de spécifiques avec Arts appl                 iques, Section européenne.

Après la Seconde Générale, l’orientation se fait en 1ère Générale ou en 1ère Technologique.

En classe de Seconde professionnelle, l’enseignement est dispensé en fonction de la spécialité 
choisie.

Ci-après les documents distribués.

Quelques informations apportées par Mme Zaoui (COP) fin novembre aux élèves
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